
Guéret, le 10 juin 2020

Possibilité d’ouverture des commerces les dimanches des soldes par dérogation
du maire 

La Préfète vous informe que la période des soldes d’été initialement prévue du 24 juin au 21 juillet
2020 a été déplacée du 15 juillet au 11 août 2020. 

Les  maires  peuvent  adapter  les  dérogations  au  repos  dominical  des  commerces  de  détail  à  la
nouvelle période des soldes selon les modalités prévues à  l’article L3132-26 du code du travail
(saisine  pour  avis  de  l’assemblée  délibérante  de  l’EPCI,  des  Organisations  professionnelles  de
salariés et d’employeurs ainsi que le Conseil Municipal).

Pour toute information complémentaires vous pouvez contacter la DIRECCTE au 05.87.50.44.00.
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